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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Finances locales
Question écrite n° 8065

Texte de la question

M Lucien Guichon rappelle a M le ministre de l'interieur que l'attention d'un de ses predecesseurs avait ete
appelee, en 1982, sur les conditions d'application de l'article 7 de la loi no 80-1102 du 31 decembre 1980 qui
implique la compensation par l'Etat en faveur des communes de l'exoneration des taxes foncieres baties,
foncieres non baties et d'habitation, dont beneficient les etablissements militaires, en application des articles
1382, 1394 et 1408 du CGI La reponse a cette question (no 9459, Journal officiel, AN Questions, du 19 avril
1982) faisait etat du fait que le manque a gagner resultant, pour les communes, de ces exonerations, etait
compense grace aux dispositions de l'article 7 de la loi du 31 decembre 1980 modifiant la loi du 3 janvier 1979
portant creation de la dotation globale de fonctionnement. Une question analogue, posee plus recemment au
ministre de la defense, obtenait une reponse semblable. Il lui fait observer que ces deux reponses ne sont pas
exactes dans la mesure ou elles ne precisent pas que l'exoneration a l'egard de ces differentes taxes des
batiments militaires n'est couverte que partiellement par l'attribution compensatrice de la DGF Il souhaiterait
savoir quelle est l'estimation du montant des exonerations : de la taxe fonciere batie, de la taxe fonciere non
batie, de la taxe d'habitation, accordees en application des trois articles precites du CGI Il lui demande quel est
egalement le montant des compensations dont parlent les deux reponses precitees du ministre de l'interieur et
du ministre de la defense. Il souhaiterait en outre savoir quelles dispositions il envisage pour que ces
exonerations soient entierement compensees par les attributions dans le cadre de la DGF.

Texte de la réponse

Reponse. - Aux termes des articles 1382, 1394 et 1408 du code general des impots, les terrains universitaires
ou militaires ainsi que les residences universitaires et les locaux utilises au casernement des personnels des
armees sont exoneres de taxes foncieres sur des proprietes baties et non baties ainsi que de la taxe
d'habitation. Conformement aux dispositions de l'article 11 de la loi du 29 novembre 1985 relative a la dotation
globale de fonctionnement, les exonerations permanentes, resultant de l'application des articles precites du
code general des impots, sont prises en compte pour le calcul de l'effort fiscal des communes. Le produit des
taxes foncieres sur les proprietes baties et non baties ainsi que celui de la taxe d'habitation des communes sont
majores des sommes totales correspondant a ces exonerations permanentes, qui sont retracees dans les etats
no 1396 T dument remplis par les services fiscaux. Par ailleurs, les bases des taxes foncieres, retenues pour le
calcul des potentiels fiscaux des communes correspondent aux bases nettes effectivement imposees c'est-a-
dire apres forfaitaires et minoration du montant des bases exonerees. Pour ce qui concerne la dotation globale
de fonctionnement de l'exercice 1989, le montant global de ces exonerations permanentes s'eleve a 163,5 MF.
Les consequences financieres de ces exonerations permanentes sont ainsi neutralisees au regard du mode de
calcul de la fraction effort fiscal-potentiel fiscal de la dotation de perequation versee aux communes au titre de la
dotation globle de fonctionnement. Dans ces conditions, il n'apparait pas justifie de remettre en cause les
modalites d'attribution de cette dotation. Cependant, il est rappele a l'honorable parlementaire qu'au terme de la
periode transitoire instauree par la loi du 29 novembre 1985, l'ensemble des mecanismes de repartition de la
dotation globale de fonctionnement sera reexamine dans le cadre du bilan general de la loi susvisee.
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